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Déjà les vacances ! 
Encore la chaleur ! 
En plus, la terre tremble ! 
Que se passe-t-il ? 
  
 

Tout d'abord, restons sereins pour ne pas compliquer les choses. 
 
 

Les vacances : Mettons-les à profit pour faire ce qu'on n'a pas pu faire avant et tant mieux si on peut 
changer d'air à condition qu'il soit frais ! 
 

La chaleur : Rien ne sert de pester, il faut faire avec et prendre les précautions d'usage pour traverser ces 
périodes qui seront de plus en plus nombreuses. Assurez-vous que vous respectez les consignes de bien-
être pour vous et votre famille, sans oublier vos voisins et amis, voire une ou des personnes âgées proches 
de vous par la distance (ou par affection) qui pourraient avoir besoin de ces conseils ? Merci pour eux ! 
 

La terre qui tremble : Ça n'est pas nouveau ! C'est même naturel ! Sans être défaitiste, je dirais qu'il n'y a 
pas grand chose à faire, sinon sortir immédiatement de son lieu d'habitation en cas de forte secousse, et là 
aussi, vérifier que les voisins soient dehors ! Dans ce cas, attendez les vraies informations (Pompiers, 
Mairie, Gendarmerie) avant de regagner votre logis. 
 

Petit retour sur la chaleur pour vous parler de l'EAU dont vous entendez parler quotidiennement compte 
tenu de la situation climatique constatée, et qui pourrait devenir une denrée rare, voire très rare, si nous 
n'y prenons pas garde ! 
Tout d'abord, l’eau potable : Elle provient de la station de pompage de la Haute Roche qui jouxte le cours 
d'eau « La Tourmente » sur le territoire d'Écueillé et est exploitée par notre fermier SAUR » sous la hou-
lette de notre syndicat « SEBN ». Sur ce site, il existe plusieurs puits en exploitation, tous à des hauteurs 
de pompages différentes compte tenu des caractéristiques de chacun et tous avec une autorisation de débit 
signifiée par les services officiels de l'État. Donc, suivant la météo, suivant les analyses effectuées très ré-
gulièrement et suivant les consommations en temps réel, les prélèvements se font automatiquement à partir 
de ces différents puits . Ces prélèvements sont dirigés dans une bâche, analysés, traités s'il le faut et distri-
bués à nos robinets via notre château d'eau. (Voir p 20). 
Dans l'hypothèse d'un problème grave d'analyses mettant en cause la potabilité de notre eau, vous seriez 
prévenu par différents moyens (téléphone, Internet, Facebook, affichage, Panneau Pocket...), et une distri-
bution d'eau en packs serait faite au Foyer Rural à raison de 2 l d'eau/personne/24 h jusqu'au retour de 
potabilité. Bien évidemment, les personnes sans moyen de locomotion ou dans l'impossibilité de se dépla-
cer seraient livrées à domicile. Là encore, je compte sur votre citoyenneté pour que personne ne soit ou-
blié ! 
 

Gestion de l’eau potable : Concernant les arrosages de vos potagers ou fleurs, il vous faut suivre les con-
signes données toutes les semaines par la Préfecture et qui peuvent aller jusqu'à l'interdiction complète 
d'arroser. Avant d'en arriver là, des plages d'horaires d'arrosages autorisées seront à respecter. 
Concernant les piscines et le lavage des voitures, restez à l'écoute des consignes, les interdictions arrivent 
rapidement ! 
A l'heure où j'écris ces lignes, nous sommes « en vigilance », c'est à dire qu'il nous  faut faire les efforts 
d'économie d'eau sans contrainte particulière. Si la situation s'aggravait, nous passerions en « alerte ren-
forcée » avec les contraintes citées plus haut. 
 

Puisque je viens de parler de citoyenneté, j'ouvre un chapitre sur le rôle que chacun devrait jouer en tant 
que citoyen de notre commune. Il n'est pas question de faire un grand discours, mais juste que chacun 
prenne quelques minutes de son temps pour faire le point de « son rôle de citoyen », juste en fonction de 

Cher(e)s administré(e)s, 
Chers amis, 

Le mot du Maire 
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ses actions et réactions ? 
Qu'ai-je fait, en tant que citoyen ces derniers temps de positif ou de négatif pour ma commune, pour mes 
voisins ou autres (associations par exemple) ? 
Je rappelle qu'il ne suffit pas de critiquer à tout va (ce qui est très facile !), mais plutôt de chercher à com-
prendre pourquoi on arrive à des situations de blocage, où toute discussion est impossible ? Nous devons 
réapprendre à se parler autrement que via le téléphone et les courriers anonymes. 
Nous avons des droits, mais nous avons aussi des devoirs ! 
Comment, en cas de crise quelle qu'elle soit, pourrons nous être solidaires et à l'écoute des autres si on ne 
sait plus s'adresser la parole ? 
Il est dommageable que l'égoïsme et/ou l'individualisme devienne une règle pour certains. 
Si vous souhaitez des exemples, je peux vous en donner quelques-uns. Hormis les quelques faits d'incivilités 
constatés sur des dépôts sauvages d'ordures (déchets verts, déchets de toute nature devant le récupérateur 
de verres, fosse septique en béton déposée sur un chemin, vidange de Fuel dans le réseau d'assainissement 
communal ...), chiens et chats en divagation ou chiens qui aboient, il existe tout un panel de situations, par-
ticulièrement les problèmes de voisinage qui devraient se traiter sans l'intervention du Maire ou de la Gen-
darmerie à condition que l'on sache se parler ou se reparler ! Nous sommes dans un pays rural avec tout ce 
que la campagne apporte comme avantages ou légers inconvénients ! 
Un dernier mot sur le manque de  participation lors des différentes manifestations organisées par les asso-
ciations musicales, culturelles,  sportives, artistiques ou festives : Dans le dernier Info+, j'ai lancé un appel 
pour l'organisation ou la réorganisation du 14 juillet et n’ayant eu aucune réponse, cette année, il n'y aura 
pas de jeux pour les enfants l'après-midi. Seuls, le bal et le feu d'artifices subsisteront ! 
Plus proche de nous, la Fête de la Musique organisée par les Pellevoi'Zicos le dimanche 18 juin dernier 
vers l'étang et le terrain de foot qui n'a attiré qu'une vingtaine de personnes. C'est vraiment trop peu pour 
ce groupe de 35 musiciens qui prennent sur leur temps pour venir nous apporter de la joie et de la gaieté ! 
Autre manifestation d'importance pour le rayonnement de Pellevoisin et l'attractivité de notre territoire, il 
s'agira du Retour de la Vapeur, les 5 et 6 août 2023, où les bénévoles seront les bienvenus à partir du mer-
credi précédent pour l'installation des matériels nécessaires à l'accueil de près de 5000 personnes sur ces 2 
jours. Le syndicat d'initiatives compte sur vous ! Vous pouvez vous porter volontaires auprès de son prési-
dent J. Jacques Druet au 06.09.99.39.43.  
 

Les travaux dans la commune : 
- Le chemin piétonnier rue Bernanos et route de Valençay vient de se terminer et permet maintenant aux 
piétons de rejoindre le centre bourg en parfaite sécurité. 
- Les travaux d'assainissement rue Notre Dame (route de Buzançais) viennent de démarrer. Ils dureront 
quelques semaines sans interruption de service. 
- Je vous invite à vous rendre au lavoir en bas de la rue de la Fosse du Bourg pour constater la réfection 
complète de celui-ci par un agent de la commune intérimaire. 
- Je vous demande d'être indulgents sur le traitement des espaces verts (tontes) et de l'herbe en bordure des 
rues, il nous manque toujours deux agents. 
J'ai entendu quelques remarques au sujet des nouvelles appellations et numérotations des rues ou lieux-
dits. Sachez que ce travail est obligatoire et qu'il concerne toutes les villes et villages de France dans un 
but de sécurité des personnes et d'arrivée de la fibre à domicile. Nous venons de recevoir le panneautage 
afférent. Il sera posé dès que la disponibilité des agents le permettra. 
 

Actualité du moment : 
Dimanche 18 juin 2023, hormis que cette date corresponde à la date anniversaire de l'appel du Général De 
Gaulle en 1940, avez-vous entendu parler de la panthéonisation de Mélinée et Missak MANOUCHIAN ? 
Je pose cette question, car savez-vous qu'il existe un square MANOUCHIAN à Pellevoisin ? 
Vous aurez une page d’histoire dans le prochain Infos Plus sur cet Arménien réfugié en France en 1925 et 
homme valeureux devenu un membre de premier plan de la Résistance intérieure française lors de la se-
conde guerre mondiale. Inauguré en mai 1999 par M. JOLLET Bernard, Maire, M. NALBANDIAN Edvard, 
Ambassadeur d’Arménie, M. SAPIN Michel,...   Ce square est situé entre les rues de la Promenade et celle 
des Aubuées, à l'arrière des maisons qui bordent la rue Pasteur. 
 

Un dernier mot sur la Santé : Pellevoisin va disposer à compter de ce 11 juillet, d'une Kinésithérapeute 
apte à faire des soins à domicile sous réserve que vous ayez une ordonnance de votre médecin. Vous pour-
rez prendre RV au cabinet « Kiné Sport Santé » à St Lactencin au 02.54.38.91.72 ou 07.82.65.82.47. 
 

En espérant que ce mot du Maire ait pu vous apporter quelques pistes de réflexion, il me reste à vous sou-
haiter de très bonnes vacances. Et n'oubliez pas de prendre soin de vous... et des autres ! 
            Le Maire 
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Actualités

Retrouvez plus d’informations sur le site internet de la commune  de Pellevoisin :  

http://pellevoisin.fr/ 
 
et sur la page Facebook :  https://www.facebook.com/Commune-de-Pellevoisin-
100938312413589/?ref=pages_you_manage 

La Rur@linette  
 

 Pensez à prendre  

rendez-vous 

http://pellevoisin.fr/
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22 H 00 

Retraite aux flambeaux avec  
les Musiciens et les Pompiers 

Feu d’artifice à l’étang des Buissons 
Bal populaire gratuit à l’étang 

 
 

 
 

Afin que cette fête perdure, nous serions heureux que vous soyez nom-
breux à y participer accompagnés de vos enfants, parents et amis. 
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La vie communale 

Les membres du Conseil municipal se 
sont réunis à la mairie, sous la présidence de 
M. Gérard SAUGET, Maire, conformément 
aux convocations qui leur ont été adressées 
le 05/05/2023. 
 

1 - Désignation du référent déontologue pour les 
élus locaux et sa rémunération 
Le Conseil municipal désigne Mme TREPPOZ Ar-
melle comme référente déontologue pour les élus 
locaux pour exercer cette mission, pour une durée 
de 3 ans.et elle sera rémunérée par une indemnité de 
vacation de 80 € par dossier versé par la commune. 
 

2 - Service d’Assainissement – MAPA pour les 
travaux sur le réseau – Choix de l’entreprise 
Vu les propositions faites par quatre entreprises 
pour l’appel d’offres, suite à l’ouverture des plis du 
21 février 2023 et vu l’avis de la commission après 
analyses des offres du 27 avril 2023, le Conseil mu-
nicipal décide de choisir l’entreprise RTC de Saint 
Aignan pour un montant des travaux pour 152.710 € 
HT.   
 

3 - Bâtiment Merkur – Vente de matériel obso-
lète de traitement des eaux au poids  
Vu l’achat du bâtiment Merkur au 9 rue Notre 
Dame qui contenait du matériel obsolète de traite-
ment des eaux, le Conseil municipal décide de con-
fier l’enlèvement du matériel de l’ancienne société 
Merkur et de le vendre pour 300 € la tonne. 

4 - Demande de subvention 2023 de l’Union 
des Anciens Combattants d’AFN 
Vu le dossier de demande de subvention 2023 
pour l’Union des Anciens Combattants d’AFN, le 
Conseil municipal décide de lui attribuer une sub-
vention de 150 €.  
 
5  - Demande de participation 2023 aux frais 
de scolarité d’un élève au CFA de Sorigny 
Vu la demande du centre de formation d’appren-
tis de la maison familiale d’éducation et d’orien-
tation de Sorigny et considérant que l’élève est 
domicilié à Pellevoisin, le Conseil municipal dé-
cide de donner une participation financière à hau-
teur de 200 €. 
 
6 - Don de M. RENAULT Amédée à la commune d’un 
immeuble pour la MSP, obligations testamentaires suite 
au décès de Mme RENAULT  

Suite au décès de Mme RENAULT Armelle et 
considérant les dispositions testamentaires émises 
par celle-ci, le Conseil municipal accepte les con-
ditions ci-dessous : 

- La pose d’une plaque sur la MSP avec l’ins-
cription suivante : « Don d’Amédée RENAULT, 
maire de la commune de 1953 à 1988 », 

- L’entretien de la sépulture individuelle de 
M. et Mme RENAULT, 

- Fleurissement deux fois par an, aux Ra-
meaux et à La Toussaint. 
 

Conseil Municipal du 12 mai 2023 

Conseil Municipal du 9 juin 2023 

Les membres du Conseil municipal se sont 
réunis à la mairie, sous la présidence de M. Gé-
rard SAUGET, Maire, conformément aux convo-
cations qui leur ont été adressées le 
02/06/2023. 

 

1 – Les loyers OPAC de l’Indre des logements 
communaux au 1er juillet 2023 
Considérant que l’évolution de l’indice de référence 
des loyers (IRL) est en hausse à 3,60 % au second 
trimestre 2022 et que l’augmentation retenue et ap-
pliquée par l’OPAC 36 au 1er janvier 2023 est de 2 
%, le Conseil municipal décide d’augmenter de 2 % 

les loyers des logements communaux gérés par 
l’OPAC 36 à compter 1er juillet 2023.  
 
2 - Tarifs 2023/2024 de la cantine et de la garde-
rie périscolaires 
A compter du 1er septembre 2023 et pour l’an-
née scolaire 2023-2024, le Conseil municipal 
augmente les tarifs des repas de cantine et de 
garderie périscolaire de 1%. 
 
3 – Mise à disposition du logement aux rempla-
çants ou stagiaires des professionnels de santé à 
compter du 1er juillet 2023 
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Communauté de communes d’Ecueillé-Valençay 

Considérant les augmentations du coût des énergies, 
le Conseil municipal décide d’abroger la délibération 
n°23/09/2022-14 et qu’à compter du 1er juillet 2023 
de mettre le logement T2 meublé de la maison médi-
cale à 60 €/semaine pour couvrir les frais de chauf-
fage, d’eau, d’électricité et de ménage à payer par le 
preneur. 
 
4 – Demande de subvention du CIVAM de Valen-
çay, 
Vu la demande de subvention 2023 déposée par la 
CIVAM de Valençay, le Conseil Municipal décide 

de voter une subvention de 50 € pour 2023. 
 

5 – Redevance France Telecom 2023 d’occu-
pation du domaine public routier 

Le Conseil municipal décide d’appliquer pour  

2023 à France Télécom la redevance d’occupa-

tion du domaine public suivante : 62,60 € par km 

d’artères aériennes (18,344 km) soit 1148,33 € ; 

46,95 € par km d’artères en sous-sol (4,295 km) 

soit 201,65 € ; 31,30 € par mètre carré d’emprise 

au sol (3mètres carrés) soit 93,90 € 

Le conseil de la Communauté de communes Écueillé
-Valençay (CCEV) s’est réuni lundi 15 mai 2023 à 
la salle des fêtes de Luçay-le-Mâle afin de statuer 
sur plusieurs dossiers. 
Commerces. Les élus approuvent la convention et le 
règlement d’intervention pour la mise en œuvre du 
Fonds partenarial économie de proximité et du CAP 
Économie de proximité avec la Région Centre-Val 
de Loire qui permet à la CCEV de soutenir financiè-
rement les derniers commerces de première nécessité 
des communes (boulangerie-pâtisserie, boucherie, 
charcuterie-traiteur, épicerie, bar, restaurant, garage 
automobile) pour l’acquisition de matériel.  
Immobilier d’entreprise. Les aides de la Commu-
nauté de communes destinées aux très petites entre-
prises sont désormais aussi ouvertes aux commerces 
non sédentaires ayant leur siège sur le territoire in-
tercommunal et réalisant au moins deux marchés sur 
le territoire intercommunal, aux biens et services 

culturels de proximité ainsi qu’aux magasins de 
producteurs ayant statut d’entreprise commer-
ciale. 
Subventions. Elles sont attribuées ainsi : Indre 
natation pour l’organisation des activités aqua-
tiques estivales à Villentrois, 7.500 €  ; la Fête de 
la vapeur à Pellevoisin, 4.000 € ; Syndicat des 
vins de Valençay, 3.000 € ; l’Amav, 3.000 € ; Bip 
TV, 1.000 € ; Amis de Benjamin Rabier, 500 € ; 
Vélo club châtillonnais, 450 € ; l’Association 
sportive du collège de Valençay, 400 € ; Les Mol-
lets de Gâtines pour l’organisation des Foulées du 
château, 400 €. 
Vente des terrains en zone d’activités. Afin de 
faire face à la pénurie de terrains constructibles à 
venir, le conseil fixe des clauses résolutoires  : 
annulation de la vente si l’acquéreur n’a pas cons-
truit son bâtiment dans un délai de deux ans et le 
certificat d’achèvement des travaux doit attester 
que la surface du bâtiment est au moins égale à 
75 % du projet initial. 

Journées portes ouvertes à l’abattoir de Valençay 

Dans le cadre de la 8e édition des Rencontres Made in viande, la 
communauté de communes Écueillé-Valençay, propriétaire et ges-
tionnaire de l’abattoir de Valençay, organisait une journée portes 
ouvertes jeudi 11 mai 2023. Au travers d’une visite commentée du 
site par les opérateurs eux-mêmes, les visiteurs ont pu découvrir cet 
univers souvent méconnu qui, pourtant, constitue un acteur indispen-
sable de la filière de l’élevage. Plusieurs créneaux sur la journée 
étaient proposés, d’environ 30 minutes. Elle s’est terminée par une 
dégustation de produits issus des productions des clients de l’abat-
toir. 
Cet abattoir date de 1934 et a été remis aux normes en 2005, avec 

extension et transfert de la propriété et de la gestion à la communauté de communes du Pays de Valençay 
puis à la communauté de communes Écueillé-Valençay depuis janvier 2014. Il a obtenu l’agrément Euro-
péen en 2009 avec une montée en puissance depuis 2010 : le tonnage est monté de 20 % sur les cinq der-
nières années pour atteindre 714 tonnes en 2022. Au niveau de la répartition de la clientèle de l’abattoir, 
elle est représentée par 70 % d’éleveurs en vente directe, de 15 % de bouchers et 15 % de particuliers. 
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Une nouvelle directrice à Béthanie  

À l’Ehpad Béthanie et au Jardin de Louise, il y a 

du changement à la direction de l’établissement. 

Nathalie Alliot qui avait la direction depuis dé-

cembre 2017 part en retraite. « À mon arrivée en 

2017, nous avons ouvert l’accueil de jour qui fonc-

tionne du lundi au vendredi, nous accueillons six 

personnes et effectuons les transports. Durant ces 

années, nous avons vécu la difficile période de la 

Covid-19, même si nous n’avons pas trop été im-

pactés. Des investissements importants ont été ef-

fectués dans du matériel pour les conditions de 

travail des professionnels mais aussi le réaména-

gement avec du mobilier de l’unité Jardin de 

Louise », indique la future retraitée. 

« Je suis quelqu’un de terrain » 

Nathalie Alliot est remplacée depuis lundi 

20 mars 2023 à la direction par Stéphanie 

Coudray qui était directrice adjointe à Domi-

tys à Châteauroux. La nouvelle directrice qui 

est en pleine préparation de son Cafeds 

(Certificat d’aptitude aux fonctions de direc-

teur d’établissement ou de service d’interven-

tion sociale) aura à gérer une équipe de qua-

rante-neuf salariés, et soixante-dix rési-

dents. « La priorité sera le recrutement de per-

sonnel pour une stabilité des équipes, la signa-

ture du Cpom (Contrat pluriannuel d’objectifs 

et de moyens). Je suis quelqu’un de terrain, et 

depuis que je suis arrivée j’adore ce que je 

fais », rapporte Stéphanie Coudray. 

À Béthanie, 75 % des résidents ont plus de 

80 ans, 38 % plus de 90 ans et dix résidents 

plus de 95 ans. Une centenaire sera fêtée pro-

chainement et d’autres en 2024. Une nouvelle 

direction, de nouveaux projets, une équipe de 

professionnelles à l’écoute… À Béthanie le 

temps passe vite. 

    N.R. 

Cérémonie du 8 mai 

La cérémonie de commémoration de la Victoire du 8 

mai 1945 en présence des anciens combattants et des 

porte-drapeaux a été animée par l’union musicale « Les 

Pellevoi’Zicos » et une gerbe a été déposée au monu-

ment aux morts afin d’honorer nos morts pour la 

France. 



10 

 

Bibliothèque de Pellevoisin  

Séance de dédicaces 
 

Samedi 17 juin 2023 à la bibliothèque, Danièle 

Roux a dédicacé son livre retraçant la vie de sa 

grand-mère, expliquant les motivations qui l'ont 

amenée à nous dévoiler l'histoire de Louise 

entre Préaux et Loché-sur-Indrois, il y a plus 

d'un siècle. 

Des habitués de notre bibliothèque, d'autres y 

entrant pour la première fois sont venus faire 

dédicacer leur livre. 

Les enfants de l'école ont voté à la bibliothèque  
 

Les enfants de l'école de Pellevoisin sont venus à 

la bibliothèque afin d'élire leur livre préféré par-

mi une sélection, selon leur âge, proposée par 

l'association Aladin et les bibliothèques de 

l'Indre. 

C'est une occasion de découvrir la bibliothèque, 

de voter en mettant son bulletin dans une urne 

prêtée par la mairie. 
 

Le choix, à  l'échelon départemental, a été le sui-

vant : 

- Pour les enfants de plus de 2 ans  : En voi-

ture , Renard 

- Pour ceux de plus de 4 ans : Classe sous- ma-

rine 

- Pour ceux de plus de 6 ans : Grand blanc 
 

Les élèves de l'école Jean Giraudoux , pour la sélection de plus de 4 ans avaient voté différemment 

en choisissant  : Le plus petit yack . 
 

Ce vote a lieu tous les ans au grand plaisir des enfants. 

Les peintures de Danièle Roux au jardin Rosa mystica 

Samedi 3 et dimanche 4 juin, Francis Tes-

sier a ouvert son jardin Rosa mystica à 

Pellevoisin pour accueillir l’exposition de 

tableaux Daniel Roux. Plus de deux cents 

visiteurs ont pu admirer les peintures par-

mi les fleurs, dans le cadre de l’opération 

« Rendez-vous aux jardins ». Des visiteurs 

essentiellement venus de l’extérieur, 

preuve que l’événement sait attirer un pu-

blic varié. 

     N.R. 
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Tourisme : quatre sites du Nord-Indre  

proposent une offre groupée  

Le château de Valençay, le Musée de l’automobile, le Vélorail 

et le Train du Bas Berry s’associent et proposent des tarifs 

préférentiels à ceux qui visiteront plusieurs sites. 

À l’initiative de la Communauté de communes Écueillé-

Valençay, quatre acteurs touristiques du territoire ont mis en 

place, en 2023, un dispositif intitulé Les Bons plans, afin d’ac-

croître et valoriser la visibilité des attraits de la région. 

Le Train touristique du Bas Berry, le Vélorail de Valençay, le 

Château de Valençay et le Musée de l’automobile proposent 

ainsi aux touristes et habitants de bénéficier d’une entrée à 

tarif réduit à partir du deuxième site visité.      N.R. 

Le Fonds d’action rurale réparti entre les com-

munes du canton de Valençay  
M. Jean Aufrère, maire d’Écueillé, accueillait 

à la salle des fêtes, mercredi 4 avril 2023, les 

maires du canton de Valençay, en présence de 

M. Marc Fleuret, président du département de 

l’Indre, de M. Claude Doucet et Mme Mireille 

Duvoux, en qualité de conseillers départemen-

taux, ainsi que des chefs de service pour la 

répartition du Far pour l’année 2023, dotée 

d’une enveloppe de près de 474.805 € au ni-

veau départemental, pour les travaux liés à la 

voirie et à l’équipement rural. 

 

Écueillé. La répartition permettra à la com-

mune de recevoir 36.142 € pour les travaux 

d’éclairage et l’acquisition de matériel pour la 

salle des fêtes (four, sono, écran et vidéoprojec-

teur). 

Gehée. 11 500 € pour l’installation d’un système 

de récupération des eaux de pluie, l’installation 

d’un chauffage réversible dans la mairie et d’une 

installation d’un système de vidéoprotection. 

Heugnes. 22 400 € pour l’acquisition d’une épa-

reuse. 

Frédille. 2 013 € pour des travaux de rénovation 

à la salle des fêtes. 

Jeu-Maloches. 5 487 € pour la création d’un city 

stade. 

Pellevoisin. 42 297 € pour la réhabilitation du 

bâtiment Merkur et d’une création d’un chemin 

piétonnier. 

Préaux. 18 716 € pour la mise en place de la base 

« adresse locale et adressage » et pour la réhabili-

tation d’une maison en local pour les associations 

et logement occasionnel. 

Bagneux.10076€ pour la vidéoprotection et la 

création d’un terrain de pétanque 

Chabris : 96.839 € pour la vidéoprotection ; 

terrain multisport, rue Abel Bonnet.  

Val-Fouzon. 13.111 € pour la création d’es-

pace multisports et récupérateur d’eau  

Communauté de communes Écueillé-

Valençay. 42.020 € pour postes informatiques, 

citernes incendies, achat de véhicules. 

Lye. 7.000 €, parking. 

Luçay-le-Mâle. 53.332 €, matériel de voirie, 

stores centre de loisirs, rénovation thermique 

de la mairie. 

Valençay. 81.067 €, aménagement stade, toi-

ture services techniques, végétalisation des 

places de l’Église et du champ de foire, vidéo 

protection. 

Veuil. 8.000 € acquisition d’un bâtiment. 

Vicq-sur-Nahon. 8.681 €, mobilier urbain. 

Villentrois-Faverolles. 16.124 €, remplace-

ment de radiateurs, acquisition d'un broyeur. 

    N.R. 

https://www.lanouvellerepublique.fr/indre/train-du-bas-berry-souscription-pour-la-locomotive-de-la-future-ligne-valencay-ecueille
https://www.lanouvellerepublique.fr/indre/commune/valencay/indre-a-valencay-le-velorail-sur-les-voies-du-tourisme-sportif
https://www.lanouvellerepublique.fr/indre/commune/valencay/chateau-de-valencay-les-adieux-de-la-directrice-sylvie-giroux
https://www.lanouvellerepublique.fr/indre/commune/valencay/les-amis-du-musee-de-l-automobile-de-valencay-en-fete-lundi-1er-mai
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Portrait d’éleveuse, Patricia Guérin, parût dans 

l’aurore paysanne du 2 juin 2023 

Patricia Guérin, éleveuse de vaches laitières, en 

a aujourd’hui la certitude : son métier lui plaît. 

Pourtant ses premiers choix de carrière ne se 

prédestinaient pas à cela. « C’est lors de mon 

stage en comptabilité, enfermée dans un bureau, 

que je me suis surprise à rêver d’extérieur et de 

travailler auprès des vaches avec mon père », se 

souvient-elle. Patricia a alors poursuivi des 

études agricoles jusqu’en 1995 lorsqu’elle s’ins-

talle en GAEC avec son père. A la retraite de ce 

dernier, l’éleveuse laitière a été rejointe par son 

mari. 

A l’époque, l’exploitation comptait 24 vaches 

laitières, 70 chèvres et 65 ha. « Cela signifiait 

qu’il fallait organiser deux traites. C’est pour 

cela qu’en 2000, nous avons abandonné les 

chèvres au profit des vaches », note l’éleveuse. 

Une construction de stabulation et des de-

mandes de quotas plus tard, l’entreprise est au-

jourd'hui une EARL à deux avec un salarié à 

temps complet. « Et ce n’est pas de trop, précise-t

-elle, aujourd'hui si je pouvais trouver quelqu’un 

pour m’épauler lors des traites, ce serait vrai-

ment top ». 

 

Fidèle au contrôle laitier. 

Désormais en rythme de croisière, l’exploitation 

a 180 ha et 70 vaches. Elles sont nourries à l’en-

silage de maïs et de luzerne, à l’enrubannage et 

au pâturage. Il est essential pour Patricia de 

faires des analyses de fourrage AgriNR. « Il n’y 

a pas de secret, s’il y a une alimentation de mau-

vaise qualité ou des quantités trop faibles, le lait 

ne sera pas de qualité. C’est très important de 

suivre son troupeau, sa ration et de se faire ai-

der », insiste-elle. 

Inscrite au contrôle laitier depuis son installa-

tion, Patricia apprécie l’efficacité du LactoCor-

der, un appareil de mesure enregistrant des 

données sur la traite des vaches pour établir des 

courbes d’éjection du lait de chaque animal de 

manière individualisée. Chaque mois, l’éleveuse 

obtient la moyenne, la quantité de lait produit 

par chaque vache et les taux. « Ensuite on dé-

briefe avec Laura Benoist, conseillère bovin lait 

à la chambre d’agriculture de l’Indre, et on 

adapte la ration en fonction. Cela nous permet 

de prendre du recul et de suivre son troupeau. Je 

ne sais pas comment on ferait si on n’avait pas 

ça ? Lorsqu’on a la tête dans le guidon, on peut 

passer à côté d’éléments essentiels à la produc-

tion », décrit Patricia Guérin.  

 

Des poulets pour diversifier ses rencontres 

Depuis trois ans, Patricia est également éleveuse 

de volailles. Elle les achète démarrées à quatre 

semaines, les élève, puis les emmène à l’abattoir 

de Saint-Flovier, avant de les ramener sur l’ex-

ploitation pour les vendre en direct aux clients 

qui les avaient commandées en amont. « J’adore 

la vente directe, cela permet de voir du monde car 

même si je suis quelqu’un de solitaire, on est un 

peu seuls au monde dans nos fermes », souligne-t-

elle. 

Engagée dans la démarche « C’est qui le pa-

tron ? », Patricia Guérin participe également aux 

animations en grandes surfaces auprès des con-

sommateurs. « On voit bien que les gens sont en 

majorité conscients qu’il y a des soucis en agricul-

ture et que les prix ne sont pas justifiés. Mais par-

fois , ils ne peuvent pas nous aider. Ce n’est pas 

nous, agriculteurs, qui pouvons donner du pou-

voir d’achat aux consommateurs pour qu’ils puis-

sent acheter au juste prix », résume l’agricultrice. 

Autant d’activités associant l’échange avec les 

consommateurs et sa vie en solitaire qu’elle aime 

tout autant dans sa ferme. 
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Association de Pêche L’Epinoche 

La vie associative

L’ouverture de la pêche à 

l’étang de Pellevoisin a eu lieu 

lundi 1er mai 2023. Vingt-six 

pêcheurs ont pu sortir leurs 

cannes à pêche et leurs lancers 

sous l’œil vigilant du garde-

pêche Francis Halle et du prési-

dent Alain Aufrère. 

Les détenteurs de la carte an-

nuelle rivière peuvent profiter 

de quatre jours qui leur sont 

réservés pour pêcher à l’étang 

où les attendent carpes, tanches 

et gardons. 

 

L’ouverture du brochet aura lieu le 1er juillet. Les 

cartes sont délivrées au bureau de tabac de Pellevoi-

sin. 

Les carpes sont de sortie à l’étang de Pellevoisin pour l’ouverture de la 

pêche du 1er mai 2023 

Gros poisson dans l’Indre : une carpe de 14 kg pêchée dans l’étang de 

Pellevoisin 
Carpe diem pour Emmanuel Bazier. 

Lundi 1er mai, alors que de nombreux 

Indriens profitaient de la fête du Tra-

vail pour dormir un peu plus tard que 

d’habitude, ce pêcheur chevronné, lui, 

était à pied d’œuvre au bord de l’eau. 

Installé à l’étang de Pellevoisin dès po-

tron-minet, il a vu ses efforts récom-

pensés puisqu’il a réussi à prendre une 

belle carpe Amour de… 14 kg ! 

Rendez-vous à l’Enduro Carpiste le week-end du 2 et 3 septembre 2023 
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L’Union Sportive 

L’Amicale des Parents d’Elèves du RPI 

À Pellevoisin, plus de 70 marcheurs pour la randonnée semi-nocturne  

Vendredi 3 juin 2023, l’US Pellevoisin a organisé 

sa première randonnée semi-nocturne. Un vif 

succès pour un démarrage : plus de 70 mar-

cheurs s’étaient donné rendez-vous à la ferme de 

Jérôme Bonneau pour un parcours de 8,5 km al-

ternant chemin et sous-bois. La traditionnelle 

fromagée les attendait à l’arrivée. 

 

     N.R 

La Chasse aux œufs à Heugnes  
 

Merci aux papas de l’Amicale des Parents d’Elèves 

(Dylan, Guillaume, Cédric, Stéphane et Matthieu) 

d’avoir organisé une chasse nouvelle formule … 
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Club de l’Amitié 

Syndicat d’Initiatives 

Depuis notre précédent rendez-vous, le Club de 

l'Amitié a montré sa capacité de résilience notoire 

pour mieux se redynamiser ; preuve en a été lors 

de la sortie au Mach 36 le 23 mars dernier, pour 

un spectacle de subtiles glissades « Holidays on 

Ice « (divertissement sur la glace). 

 

Les adhérents du Club ont ainsi pu apprécier le 

déroulé féerique d'une représentation où le pati-

nage prend tout son sens. De nombreux patineurs 

chevronnés se sont lancés tour à tour, puis en 

groupes coordonnés dans des chorégraphies bril-

lamment orchestrées, eux-mêmes accompagnés 

de décors lumineux parfois teintés d'un humour 

interrogateur. 

Cette ambiance onirique nous transporta dans 

des univers futuristes et troublants en nous obli-

geant ainsi à nous questionner sur notre fragile 

condition humaine. 

Les accentuations sonores et visuelles avaient été 

amplifiées pour la circonstance. 

 

La vie prosaïque a, depuis, repris son chemine-

ment infaillible, où les traditions et usages du 

Club ont toutes une place symbolique (activités 

récréatives, moments de détente amicale, anni-

versaires, séquences restauratives) et ce, en 

particulier, au cours du repas chez Babette le 22 

mai dernier. 

Il nous fut proposé de nous rendre au restau-

rant « O ST LAC » le 20 juin prochain, 

 

Toutefois, nous déplorons le départ de Michel 

Boulay, sa bonne humeur et son franc parler 

nous manqueront, mais de sa résidence interga-

lactique, Michel saura nous chuchoter quelques 

remarques avisées, à nous de savoir les décryp-

ter. Bon voyage Michel. 

 

Ce petit tour d'horizon prenant fin, nous vous 

recontacterons à la rentrée prochaine, et nous 

vous souhaitons de très agréables vacances. 

A très bientôt. 

    LE BUREAU 

Après la pause COVID, le Retour de la Vapeur 

porte bien son nom cette année….. Le focus est 

posé par cette 5ème édition sur la marque John 

DEERE avec l’exposition du plus grand rassem-

blement national de cette marque. Restera aussi 

au programme l’exposition d’autres marques de 

matériels anciens. La locomotive à vapeur, la voi-

ture à vapeur seront aussi là pour honorer la thé-

matique commune initiale : la Vapeur. 

La restauration reste axée le samedi soir sur le 

Bœuf à la broche/Aligot assortie d’une entrée, du 

chèvre local et d’un dessert (25 euros et 13 euros 

pour les enfants de – 12 ans). 

Le bal champêtre vous permettra de prendre le 

temps de déguster votre repas tranquillement et 

tardivement…. 

Le dimanche matin, édition 2023 du concours de 

labour lié à cette manifestation. 

Le dimanche midi, dégustation de jambon à la 

broche/lentilles du Berry avec une entrée, chèvre 

local et dessert. (22 euros et 11 euros pour les en-

fants de  – 12 ans). 

Vos Réservations de Restauration peuvent se 

faire aux numéros suivants : Martine 06 89 98 

57 81 ou Liliane 06 80 71 78 74. Pour valider 

votre Réservation, veuillez adresser votre 

chèque à l’ordre du Syndicat d’Initiative de 

PELLEVOISIN à la Mairie 36180 PELLEVOI-

SIN. 

D’autres animations jalonneront ces deux jours 

(la petite ferme aux 90 animaux), artisanat lo-

cal, balade en calèche tractée par un âne, etc… 

Et bien sûr, la présentation de certains trac-

teurs avec explications techniques. Voire une 

approche de proximité filmée avec visionnage 

sur écran géant. 

La SABA vous permettra aussi de profiter de 

son matériel roulant au départ d’ECUEILLE et 

assurera des navettes entre Juscop et ARGY. 

Tout ce programme ne peut que vous donner 

envie de venir nous rendre visite et savourer ces 

deux jours d’histoire agricole, qui a contribué, 

en son temps, au développement du milieu ru-

ral. 

Entrée : 3 euros – Gratuit pour les enfants de – 

12 ans. 

    Les Bénévoles 

Affiches p 6 
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Le Camp Fripounet  
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Messages de Mme GAVAUD Louisette 

Chers amis, la ronde des souve-

nirs se déchaine...  
 

Ainsi, quelques étapes du temps d'autrefois... 

Alors que dans un coin de la cuisine, tourne à 

fond la machine à laver le linge, sa vue fait se 

lever une foule de souvenirs. 

 

Par exemple, la lessive ! 

Aujourd'hui, cette machine fonctionne plusieurs 

fois par semaine. Pour une petite tache, allez 

hop, dans la machine. On appuie sur un bouton, 

et l'engin est en route. Directement branchée sur 

le robinet, elle reçoit la quantité d'eau nécessaire 

pour son bon fonctionnement. 

 

Finis, les préparatifs à cet exercice : mettre le 

linge  sale,  savonné  auparavant,  à  tremper 

quelques heures ; le sortir de l'eau ; l'essorer ; le 

mettre dans la lessiveuse (récipient pouvant al-

ler sur le feu, réservé à cet usage, muni à l'inté-

rieur d'un tuyau percé en son faîte, qui sous l'ac-

tion de l'ébullition, arrosait son contenu par in-

termittence) ; verser dessus de l'eau et y joindre 

une poudre à laver (encore plus ancien, des 

cendres de bois). 

 

Amener à ébullition, laisser bouillir 1 heure, en-

lever le récipient de sur le feu, retirer le linge 

bouillant et mettre dans un autre récipient. 

Le frotter sur une planche à laver avec une 

brosse, l'essorer, le mettre dans une bassine avec 

de l'eau de javel pour le rincer (1 fois) pour finir 

d'enlever la saleté ; le passer au bleu (opération 

qui consistait à dissoudre une boule de bleu en 

poudre, pour faire paraître le linge plus blanc) ; 

le rincer encore une fois ; puis le mettre à sécher, 

étendu sur un fil ou une corde. 

Ca, c'était pour le linge blanc ! 

 

Pour les bleus de travail, les gros vêtements, 

c'était une autre façon. 

Il fallait les mettre à tremper dans la lessive 

chaude, puis les brosser avec la brosse en chien-

dent et du savon ; bien frotter puis rincer jusqu'à 

ce que l'eau ressorte claire. 

 

Le jour de lessive, en principe, était le lundi, 

journée entière occupée par les différentes phases 

de ce travail. Journée fatigante ! 
 

Et le repassage ! Pas de fer électrique à l'époque, 

c'étaient des fers en fonte que l'on mettait à 

chauffer sur la cuisinière à bois. Une fois chaud, 

on le passait sur les vêtements, jusqu'à épuise-

ment du tas de linge. Si celui-ci était trop sec, il 

fallait l'humidifier. 

Pour savoir si le fer était assez chaud, on l'appro-

chait de notre joue (c'est ainsi que je me suis fait 

une belle marque sur la joue droite, ce qui m'a 

valu d'être désignée par les copains sous le nom 

de Jo La Balafre). 
 

Et pour laver la vaisselle, à présent, il y a le lave-

vaisselle ! Mais avant, on prenait de l'eau très 

chaude (plus facile pour dégraisser). Pour endu-

rer l'eau bouillante, on prenait un morceau de 

bois dont on entourait un des bouts d'un chiffon. 

On frottait la vaisselle avec et on rinçait à l'eau 

claire. 
 

Et à cette époque, il n'y avait pas l'eau sur 

l'évier ! Il fallait la sortir du puits avec une 

pompe à balancier, une pompe à godets, ou, mé-

thode plus « primitive » : on descendait le seau, 

attaché à un chabut, bien fixé, afin qu'il ne reste 

pas au fond du puits. 

 

Pour faire un potage, une fois les légumes cuits, 

on les écrasait à la fourchette, ou au presse-purée. 

Maintenant, on prend le mixeur électrique... 
 

C'est l'époque du modernisme. Antan, tout se fai-

sait à la main, absolument tout. 
 

A présent, la moindre occupation se fait avec un 

outillage adapté. Nos mains ont beaucoup moins 

d'utilité, si ce n'est pour tenir les différents outils.  

Et quand ils sont hors d'usage, vite, on court en 

acheter d'autres qui, entre temps, se sont moder-

nisés. 
 

Alors … on a toujours du retard sur le dernier 

cri ! 
 

Mais, à la rigueur, on a toujours nos mains !  
 

Bien mauvais quand on ne peut plus s'en servir !  
 

Alors,  prenons en soin,  et  gardons à l'esprit 

qu'elles peuvent tenir la place des innombrables 

gadgets dont nous emplissons nos placards ! 

 

      

   Louisette GAVAUD 
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Chers amis lecteurs, le temps passe vite ; il 

me semble qu'il y a longtemps que je ne 

vous ai pas inondé de ma prose ! Il est vrai 

qu'il se passe que de vilaines choses : vols, 

enlèvements, crimes, guerres, etc … Ce n'est 

pas bien gai ! La météo s'en mêle : sèche-

resse, pluies diluviennes, orages, grêle, inon-

dations... La nature est en colère .. 

Ah si ! Elle a encore de bons côtés ! 

Avez vous remarqué comme les bernes des 

routes sont fleuries ? Quel régal pour les 

yeux ! 

L'humble pâquerette nous offre de jolies 

taches blanches ; à côté, il y a le prolixe 

bouton d'or avec ses ------ gaiement colorés... 

des brassées de genêts dorés... 

Parmi eux, se faufilent quelques timides 

touches rébarbatives d'ajoncs : attention, ils 

piquent ! 

Mais voici qu'à côté, un véritable coussin 

d'un jaune éclatant de trèfle lotier nous 

offre ses lumières ! Et là, un peu plus loin, 

un carré de scilles d'un beau bleu nous sur-

prend... insolite couleur dans tous ces 

jaunes ! 

Il y a encore les grandes étendues de mar-

guerites blanches! On dirait la lessive éten-

due au soleil pour qu 'elle sèche ! 

Et puis, il y a les pendeloques des fleurs 

d'acacia qui nous offrent de quoi faire de 

succulents beignets. Il y a aussi les pissen-

lits... subtile gelée à faire, juste avec les 

fleurs. 

Les touches de bleu violet soutenu des 

sauges rehaussent tous ces jaunes. 

Il ne faut pas que j'oublie les somp-

tueux lupins bleus ardoisés. Mais eux, 

ils sont difficiles, ils ne poussent pas 

partout, ils aiment sûrement une terre 

spéciale, car il y a des endroits où l'on 

en voit pas du tout. Dommage, ils sont 

si beaux ! 

Il y a les discrets mufliers sauvages, 

d'un beau jaune pâle. 

Et si nous levons les yeux, dans cer-

tains buissons, nous ne manquerons 

pas de voir les élégantes églantines aux 

délicats tons de rose. Mais attention, 

qui s'y frotte, s'y pique ! 

Oh oui, le mois de mai est riche en 

fleurs sauvages ; ne nous en plaignons 

pas, c'est tellement beau ! 

A côté des vilénies de l'existence, il y a 

encore beaucoup de choses pour nous 

réconforter. 

Alors, regardons bien ! Regardons jus-

qu'à ce que nos yeux en soient éblouis. 

La nature nous offre une palette d'une 

richesse inimitable qui travaille, donne 

naissance à d'autres variétés qui sont 

aussi très belles ! 

Ne gâchons pas toutes ces qualités, 

toutes ces richesses qui sont autour de 

nous, 

entre nos mains et regardons les avec le 

respect qu'elles méritent ! Elles sont, 

dans leur genre, de véritables génies ! 

 

   Louisette GAVAUD 

Mme GAVAUD Louisette - Observations positives 
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Notes d’histoire locale 

Suite du Papier de recette des cens et rentes de la  

Seigneurie de Pellevoisin et du Bois-Saint-Père 

Suite d’ l’Infos Plus 196 

 

32 - Rente de l’ouche du Petit Champ de Beauchamp : 

Pour trois boisselées de terre ou environ où autrefois il y avait une maison bâtie appelée l’Ouche du 

Petit Champ, joignant le bois de Chassené, et d’autre la terre de la métairie de Jarzé et au pré de 

Chamaillet, les dites trois boisselées appelées l’ouche Clüiet, est dû trois sols et un chapon de rente le 

jour d’an neuf. 

33 - Rente du bois de Chassené : (égaré) 

Pour un chesal et chesolage composé de maisons et bâtiments, ouches et appartenances en un tenant, 

contenant six boisselées ou environ appelé le bois de Chassené autrement La Biauderie, joignant au 

chemin tendant de Ste Catherine à Chassené, et au pré appelé le pré des Chaupins des deux parts, et 

aux terres de Damien Talant, est dû trois sols dix deniers, un boisseau d’avoine, un chapon de rente 

et deux deniers de cens. 

34 - Rente de la Chüeterie due par Honoré Laigneau et autres :  

Pour un chesal et chesolage composé de maisons, granges et autres bâtiments, vignes, ouches, terres 

labourables en un tenant, contenant trois septrées de terre ou environ appelés La Chüeterie, joignant 

d’une part aux terres de la métairie du Bois, appartenant au seigneur de la Jarrerie, d’autre le che-

min tendant du Rollond à Pelvoisin, d’autres les terres des hoirs de Jean Galochon et la terre appelée 

La Chaumette, est dû sept sols six deniers, deux boisseaux avoine et deux gélines de rente. 
 

 
 

Fig. 8 - Plan cadastral 1835, section B1 dite de la Biaiserie 
 

35 - Rente des Besses : ( Mr de Menou et Mr de Maussabré de Villablin)  

Pour douze septrées de terre ou  environ assises aux Besses, joignant le chemin du Mée à Heüignes, 

d’autre au buisson des Besses dépendant de Buzançais et aux terres du dit seigneur du Mée, doit six 

sols, trente six boisseaux avoine et quatre gélines de rente. 

36 - Rente du Grand Fonsregnard :   

Pour dix huit boisselées de terre ou environ assises au lieu appelé Fonsrenard, joignant aux terres de 

la métairie de la Savatte, d’autre au pré Bernard, d’autre au chemin tendant du Passoir à la Ga-

ranne de la Cornilière et au pré appelé Le Petit Fonsrenard, doit deux sols six deniers, douze bois-

seaux avoine, deux gélines de rente. 

37 - Rente de la Garanne de Pelvoisin ou la petite vacherie : (égaré) 

Pour une septrée de terre ou environ assise à la Garanne de Pelvoisin, joignant aux prés et terre de 

Mr de Menou à cause de sa métairie de La Maubonnerie, d’autre aux terres de Pierre Gallais et du sr 

de Maussabré et du nommé Chesnon pour lesquels est dû dix sols et un chapon de rente. 

38 - Rente de trois sols sur un quartier de pré sis à la Gravelle :  

Pour un quartier de pré ou environ assis à La Gravelle, joignant au Pré de Jean Richard, d’autre au 

pré de la Sabardière tendant de La Gravelle au gué de Villablin, est dû trois sols de rente censive. 

Suite dans l’Infos Plus 198 
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MEMENTO PERMANENCES 

Horaires d’ouverture de la mairie au pu-

blic : 

• Lundi, mercredi et vendredi de  9 h à 12 h et 

de 13 h 30 à 17 h   

• Mardi et jeudi de 9 h à 12 h  

•  02.54.39.00.68        

• Courriel : pellevoisin@orange.fr 

M. SAUGET Gérard, Maire, reçoit sur rendez-

vous . 

Mairie fermée le lundi 14 août 2023. 
 

Garderie périscolaire : 02.54.39.01.63 

 

Relais bibliothèque : 02.54.38.57.22 

E-mail : mediatheque.pellevoisin@orange.fr 

• Le mercredi de 14 h 00 à 16 h 30 

• Le samedi de 9 h 30 à 12 h 00 

 

Médiathèque d’Écueillé    02.54.40.59.10 

E-mail : mediatheque.ecueille@orange.fr 

Mardi et vendredi de 15 h - 18 h 

Mercredi de 10 h - 12 h et 15 h - 18 h 

Samedi de 9 h - 12 h 

 

Mission Locale Jeunes : 02.54.07.70.00. 

 

URGENCES : SAUR              0587231009 

    Pompiers         18 

    Gendarmerie   17 

    SAMU              15  

    Accueil sans abri  115 

 

Brigade de gendarmerie Écueillé 

Accueil le lundi de 14 h à 19 h et   

le samedi de 8 h à 12 h  

Pour toute urgence, composer le 17  
 

Transport de car l’Aile Bleue :  

Livrets en Mairie.   

Service à la demande : 0 800 77 86 21 

19 lignes de transport sur le territoire de l’Indre. 

 
 

Réunions du Conseil Municipal : 

      Voir en Mairie  

 

Volailler : 

Pour tous renseignements 02.47.92.17.80 

 

Marché : 

• Tous les mardis de 10 h 00 à 12 h 30 

 

Ramassage des ordures ménagères :  

• Le Vendredi matin (semaines impaires). 

 

Bureau Familles Rurales : 02.54.39.09.27 

Permanences : 

- Mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 8 h  à 12 

h et de 12 h 45 à 17 h. 

 

Conciliateur de Justice : 

• le mercredi de 9 h 30 à 10 h 30 à la mairie 

d’Écueillé 06.30.43.41.16 (M. Pierre LATOUR) 

 
Bureau de LA POSTE 

Horaires : du lundi au samedi 9h - 11h20. 

Dernière levée du courrier à 15 h 00. 

 

Horaires de la déchetterie :  

• lundi 9 h à 12 h,  

• vendredi et samedi 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 

17 h.  

 

Permanences sociales : 

• Une assistante sociale de la DPDS , prendre 

RDV au 02.54.00.18.99. 

• MSA, s’adresser à Valençay au 02.54.29.46.91 

 

Trésorerie du Blanc : 

Service de gestion comptable de Le Blanc 

14 rue Jeles Ferry 

BP 212 

36300 LE BLANC 
Tél : 02.54.37.01.70 

Page pratique 
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État civil 

Dates à retenir 

Décès: 
Le 03/04/2023 : Mme TOMASZEK Monique 
Le 26/03/2023 : Mme WALLART Claire 
Le 10/04/2023 : M. MOREAU Gérard 
Le 30/04/2023 : M. VILLARD Jean 
Le 06/05/2023 : Mme BENETEAU Josette 
Le 18/05/2023 : Mme NIVET Paulette 
Le 20/05/2023 : M. BOULAY Michel 
Le 06/06/2023 : M. BRETONNEAU Gilles 
Le 11/06/2023 : Mme SADANOWICZ Suzanne  

 Dates PELLEVOISIN CHEZ NOS VOISINS 

J
u

illet 

Dimanche 2  
Vendredi 14  
 
Samedi 27 
 
 
 
 

Samedi 29 

 
Retraite aux flambeaux, feu d’arti-
fice et bal populaire  
 
 

PALLUAU-SUR-INDRE - Brocante 

ECUEILLE - Jeux pour enfant et adultes, 
concours de pêche, feu d’artifice 
GEHEE - Fête du village 

 

VEUIL - Marché semi-nocturne 

A
o
û

t 

Samedi 5 et  
Dimanche 6 
 
Mardi 15 
 

Samedi 26 et  
Dimanche 27  

Fête du retour de la Vapeur 
 
 
 
 
Pèlerinage au Sanctuaire 

VEUIL - Concert musique classique 

 
 
 
HEUGNES - Cavalcade  

S
ep

te
m

b
re 

Samedi 2 et  
Dimanche 3 
 
Samedi 9   
 
 
Samedi 16  
 

« Enduro Carpiste » à l’étang des 
Buissons 
 
 

 
 
Journée Portes ouvertes aux Besses  
 
 

VILLEGOUIN - Animations à 17 h30 
Brocante et marché fermier 
 
SELLES/NAHON - Brocante 
ECUEILLE - Forum des Associations 

CORRESPONDANTE  
NOUVELLE –REPUBLIQUE 

 
 

N’hésitez pas à contacter le correspondant de la Nou-
velle République, Séverine MARAIS,  
tél/fax : 06.82.28.08.96. 
Par Mail : maraisseverine@orange.fr. 

CORRESPONDANTE   
LA RENAISSANCE LOCHOISE 

 
 

N’hésitez pas à contacter la correspondante de la  
Renaissance Lochoise, Fanny BEUNZA 
Tél: 07.80.06.16.32. 
Par Mail : fannybeunza.rl@outlook.fr 
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Calendrier des randonnées 

Randonnées pédestres & VTT 

Dates Lieux Parcours      Inscriptions/Départs 

02/07/2023 US Pommiers - Salle polyvalente 
VTT - VC Blancois - Le Blanc - Ancienne Gare 

10 - 15 - 18 km 
20 - 32 - 44 - 56 km 

7 h 30 - 9h 00 
8 h 30 

06/08/2023 Mouhers - Ancienne école 6  - 11 - 19  km 7 h 00 - 9 h  

27/08/2023 Les randonneurs de Benjamin Rabier - Plan d’eau com-
munal Faverolles 

11  - 14 - 16 - 18 km 7 h 30  - 9 h 00 

Collecte des ordures ménagères 

Semaine collecte Semaine collecte 

27 07/07/2023 37 15/09/2023 

29 21/07/2023 39 29/09/2023 

31 04/08/2023 41 13/10/2023 

33 Samedi - 19/08/2023   

35 01/09/2023   

Inscriptions au transport scolaire 

Pour la rentrée scolaire 2023/2024 et si votre enfant doit prendre le transport scolaire, pensez 

à vous rendre sur le site Rémi pour inscrire votre enfant et qu’une carte lui soit délivrée.  
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